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RESUME 

1. 11 est laportant pour conclure de soullgner encore une fol• que 
l"expanslon et la pra.otlon de la petite et IM>Jenne enlreprlse •n g6n6ral - et 
industrielle en parliculler - sont essenlielles l l"ex,culion des plans el 
progrumes de developpemenl 'conoaique el lnduslriel. Ces enlreprlses sont 
parliculiirement iaporlantes dans la 9esure oa elles onl en g,n,ral un fort 
coefficient de .. in-d•oeuvre. n•exigenl pas de gros investiss ... nts. ulilisenl 
des techniques •iaples (souvent indigenes) ~l represenlent un plus grand 
noabre d"emploia par unll6 de capital tnvesti. 

2. L"e~~ansion et la pra.otion efficaccs de la petite el 90Jenne induslrie 
en Afrique dependent en grande partie de la constitution d"un reservoir de 
chefs d"enlreprise industrielle. On reconnait aaintenanl partoul qu"il est 
iapossible de 9ellre en oeuvre et d~ poursu~vre avec succis an plan de 
developpemenl induslriel OU econoaique OU UD ·~~OCeSSUS d"indu•lrialisalion 
- accelere OU non - •"il J a trop peu d"entre~reneurs. Toute action des 
pouvoirs publics pour encourager la petite el 90Jenne industrie doil de ce 
fail prevoir l"inslitution de aervi~es et d"etablisseaents d"appui charges 
preciseaent de developper el d"encourager l"espril d"entreprise sur place. 

3. llalgre les ob~tacles financiers. inslitulionnels et autres. de nombreux 
gouver.nemenls africains onl pris ~~s dispositions pour sliauler la petite el 
IM>fenne industrie et l"esprit d"entre~rise. •eall90ins. la situation sur 
l"ensemble du continent est encore tres fragile car. dans la plupart des pars. 
les plans nationaux de developpemenl ne prevoient encore aucune mesure 
legislative ou concr~te en faveur de la petite et 90Jenne industrie; en 
con~equence. il n•existe pas de progr..-es integres pour l"expansion de ce 
groupe d"industries. 

4. La petite et .orenne industrie a des activites dont la nature et 
l"importance soot d"une diversite tres grande. pratiqu ... nt illiaitee; ces 
activites vont de l"industrie alimentaire (production. transforaation. 
distrihution et conservation) aux industries de la sante. en passanl par 
l'tducalion. les transports et c011111Unication1 et l"•nergie. •on seul ... nl la 
,.._. est vaste ... ;, encore il est difficile de deterainer la difference 
enlre petite el .orenne industrie et llille de donner de ces cat6gories une 
definition qui fasse l"ananiaite. car ce qui est consider6 comme petite et 
.OJ~nne indu;trie dans an pars peut ne pas l"itre dans an autre dont le niveau 
de coaplexite industrielle et technologique est different. 

5. De nOll'lbreux pars afrlcains ont elabore des progr .... s et projets de 
cooperation avec des pars d"autres continents. aais la cooperation 
internationale doll ltre intensifi6e car elle peut contribuer pulss .... nt l 
l'acc6leration de la crols1ance des petites et 90Jennes industries et l la 
promotion de l'esprlt d'entreprise dans les pars afrlcalns. Cell• cooperation 
pourrait alder les paJ• africaini dans les iaportants doaaines suivants 
fon1Ulation et ex6cution de .. ,ares pratiques et 16gislatlves portent 
not .... nt sur des incitations flnancleres, fiscal•• et autres; cr6atlon de 
9'cani ... s institutionnels ou renforc ... nt de ceuK qui soot en place et 
fon1Ulation et ez6cution de progr .... s et projets de cooperation specifiques. 

6. Sn ce qui concern• les .. ,.,., pratiques et 16gislatives. il est urgent 
que les gouvera ... ats africaias, avec l'aide de la c011111Unaut6 interaatiooale, 
et en particaller du rllUD. de l'OllUDI et d'autre1 organisations 
lnternationales c°""tentes, r6visent les politiques, la 16glslation et les 
progr .... s qai ezlstent oa en 'laborent de nouyeauz et les appliquent dans le 
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cadre d 0 une slral6gle nallonale cob6renl• en faveur de la petite et llOfenne 
indu1lrie. Ce1 pollllques dolvenl vl••r nola.aent la for11atlon raplde 
d 0 lndu1triels locaux. 1 COllpris celle des r .... s qul en ont la capaclt6. 

7. Les mie1ure1 concretes ~t 16gislallves doivent pr6voir des incitations 
financieres. fiscales et aulres. 11 faul deaander insluiaent aux services 
financiers dt· pars - gouvernementaux. publics ou priv61 - d 0 adopter des plans 
de credit plus 1ouple1 et plus siaples en faveur de la petite et llOJenne 
induslrie et des entrepreneurs. Le gouvernement doit aussi prevoir de 
garantir les prels consentis aux entrepreneurs locaux qui se lancent dans la 
petite el llOJenne industrie el de leur faciliter 1°-.prunt a long terme l des 
conditions plus favorables. Ces .esures doivent etre incorporees au code 
national de l 0 inveslisseaenl et aises en oeuvre selon ce code. 

8. Ence qui concerne l 0 infraslructure institutionnelle. il est egalement 
urgent que les go~verneaents prennenl les dispositions voulues pour renforcer 
les institutions chargees d"accelerer l•expansion et la promotion de la petite 
et aoyenne industrie et d 0 encourager l"esprit d 0 entreprise, OU pour creer ces 
institutions. Celles-ci seraient notamaent cbargees de : concevoir et 
executer les progrumaes de fonaation. fournir l 0 inforaation et les services de 
pro:aotion industrielle et technique; deterainer et etablir des projets et 
profils industriels de petite el 110fenne envergur~ pour J interesser 
eventuellem.ent des entreprene~~s el des itablisseaents financiers; organiser 
l"acquisition en c01maun de aatieres preaieres, de biens de cons0111a&tion 
intenaediaires. d"equipement et de tecbnologie; elaboret des accords de 
sous-traitance entre petites et ao1ennes entreprises industrielles el gr&ndes 
industries; concevoir d~s services c0111Duns d"entretien des install&tions et 
des reseaux d 0 amenee d 0 eau. de gaz et d'electricite, et en assurer la bonne 
aarcbe; mobiliser les ressources financieres voulues - J compris credits et 
gar&nties - et i•assislance necessaire a la commercialisation des p~oduils 
tant ~ans le pays interesse lui-llime qu•a l'etranger. La coaaunaute 
internationale pourrait cooperer tres utilement avec les pays africains pour 
creer des institutions chargees de la petite et ao1enn£ industrie ou renforcer 
celles qui existent not&11Denl en lan~ant et en finan~ant des arrangeaents ~e 
jumelage. 

9. Pou~ que la cooperation int~rnationale contribue veritableaent l 
promouvoir !a petite et llOJenne industrie et l favoriser :•esprit 
d"entreprise. il serait necessaire de fonauler et d'ezecuter des progr&1111es et 
projets concrets, non seuleaent bilateraux aais aussi 8Ultilateraux. Etant 
donne que les petites et ao7enne1 industries et entreprises se consacrent a 
des activites d'une tres grande variete, on a estiae plus judicieux de se 
liaiter aux doaaines qui presentent un interit pour tout•• les petites et 
aoyennes in~u1tries. Les plus iaportants sont la aobilisation des re11ources 
financieres, la aise au point et l'aequisitioa de technologie, la aiae en 
valeur de la aain-d'oeuvre industrielle et tecbnologique et l'energie • 

11. Pour bien awttre en oeuvre les progr&111es et projet1 de cooperation, il 
f aut prendre les ao1ens voulus. A cette fin, il 1ersit soubaita~le de aieuz 
utiliser les arrangements aulti et bilateraux de coop.I-ration exi~tants et d'en 
etablir des nouveaux en f aisant Yne place a part l la prOllOtlon ~·• petit•' et 
llOJennes entrepri••• et a l'esprit d'entrepri••· Les organisatipn1 
internationales, en particuli•r le PIUD et l 0 0IUD1, devralent ell•• au11l lui 
f alre une plus grande place dan• leur1 progr .... s de co~peratlon, technique 
avec les pars d'Afrique. 
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11. Co111111e il est de la premiere importance de llObiliser des ressources 
financieres pour appliquer le programme. il faut que certains des fonds 
affectes aux programnes de cooperation bilateraie et multilaterale avec les 
pays africains soient reserves a la promotion de la petite et moyenne 
industrie dans ces pays. Les pays en developpem~nt et et~blissements 
financiers doivent aussi participer plus activeiaent aux reunions 
ministerielles de solidarite organisees par l'ONUDI dans les pays d'Afriqu~. 
Tous les Etats rlembres de l'ONUDI devraient de leur cote envisager d'accroitre 
leurs contributions au Fonds de developpeme~t industriel (FDI) en versant des 
contributions destinees expressement a la promotion des petites et moyennes 
industries et entreprises en Afrique. dans le cadre de la Decennie du 
developpement industriel de l'Afrique. Les organismes de financement et les 
etablissements financiers des pays tant developpes qu'en developpement 
devraient envisager de financer des projets conjoints de petite et moyenne 
envergure el des jumelages qui viseraient a promouvoir la petite et moyenne 
indutrie et a encourager !'esprit d'entreprise en Afrique. 
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I . INTROOU\.'l CON 

1. On a reconnu voila longtemps que pour accelerer le developpement 
economique des pays africains. il fallait developper les petites et moyennes 
entreprises. Celles-ci se consacrent a une vaste ganne d'activites et 
~rincipalement dans l'Afrique d'aujourd'hui. aux echanges commerciaux. au 
batiment. aux transports. a !'agriculture (cooperatives) et aux services. Un 
secteur tres neglige jusqu'ici a ete celui de la petite et 1M>yenne industrie. 
c'est pourquoi il a paru plus approprie de lui consacrer le present document 
d'autant qu'en Afrique. on sait tres bien ce qu'est la petite et- 11<>yenne 
entreprise et coimnent elle fonctionne; cependant. presque tout ce qui est dit 
ici sur la petite et moyenne industrie s'applique aussi aux ~utres secteurs de 
la petite et moyenne entreprise comme !'agriculture, les transports, le 
batiment et les services. 

2. On trouvera aussi exposees certaines des principales questions que 
soulevent le developpement et la promotion de la petite et 1AOyenne industrie 
et la constitution d'un reservoir d'entrepreneurs en Afrique. Certaines 
d'entre elles sont traitees dans les documents et exposes presentes par 
d'autres participants. A titre d'introduction au theme central (la 
cooperation internationale en faveur de l'acceleration de la croissance de la 
petite et moyenne industrie en Afrique) et. au risque de se repeter, on a juge 
utile de presenter rapidement. dans le chapitre II. qui contient des 
considerations generale~, certaines de ces questions et en particulier celles 
qui touchent au role de la petite et moyenne industrie dans le doveloppement 
industriel et de donner une idee de ce que petite et moyenne industrie 
signifie reellement, de son role dans la constitution d'un vivier de chefs 
d'entreprise industrielle, et des difficultes auxquelles l'Afrique se heurte 
pour la developper et favoriser l'esprit d'entreprise. 

3. Le theme principal, presente au chapitre III, est centre sur Aes efforts 
visant a accel(.er la croissance de la petite et moyenne industrie africaine. 
La cooperation internationale dans ce secteur est indispensable a l'autonomie 
collective de l'Afrique et exige entre autres. de ce fRit, que soient 
formulees et appliquees des mesures concretes et legislatives prevoyant 
notamment des avantages fiscaux et financiers; le renforccment (ou la 
creation) des institutions chargees d'encourager la petite et moy~nne 
industrie et l'esprit d'entreprise; la formulation et la m1se en oeuvre de 
programmes et projets de cooperation; ld mobilisation des ressources 
financieres necessaires tant a l'investissement qu'a !'assistance au 
developpement; l'ac~uisition des techniques a des conditions plus favorables 
et leur adaptation; 1& mise en valeur de la main-d'oeuvra industrielle et 
technique ainsi que les ressources energetiques. Les recommandations 
propos~es dans le present document tiennent cumpte de la cooperation qui 
existe deja entre l'Afrique et d'autres pays pour developper et promouvoir la 
petite et moyenne industrie en Afrique et sont assorties d'indications su~ le' 
moyens de le' mettre en oeuvre. Le chapitre IV presente des mesures qui 
permettraient d'accelerer la croissance de la petite et moyenne industrie 
•fricaine. 

4. L.e present document n' est pas un expose detai lle !lur le champ et la 
portae de la co~pQration internationalQ dans ce domaine important, mais on 
espitre que lP.s point' presentes stimuleront la reflexion d~s responsables non 
seulemcnt oans les pays africains mais aussi dans les pays developpes et les 
autres pays en davelcppement ainsi qua dans les organisations internationales 
dont la cooperation avec les pays africains est on ne peut plus n6.cessaire. 
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II. GENERAlllES 

5. le monde entier reconnait inaintenant sans reserve que les petites et 
111Gyennes industries peuvent contribuer enonaement au developpement 
industriel. Colll8le elles ont un fort coefficient de main-d'oeuvre, elles 
representent normalement plus d'~•plois par unite de capital investi. leur 
•ise en place favorise done la creation d'emplois Et de revenus et contribue a 
endiguer l'exode rural. le choix de leur implantation peut. surtout dans les 
zones rurales, encourager !'utilisation de matieres premipre! locale~ et de 
sources d'energie nouvelles et r~nouvelables. 

6. Cea industries aont 6galeaent de• centres de ai~e en valeur de la 
aain-d'oeuvre seai-qualifiee et encouragent cbez l'habitant un esprit 
d'entrepriae qui est indispensable l l'industrialisation. Plus noabreuses et 
plus actives, elles avanceraient netteaent la realisation des buts et 
objectifs de la Decennie du developpement induslriel de l'Afrique, 
contribueraient a la •atiafaction ~es besoins essentiels, asaureraient une 
utilisation plus efficace des resaources locales et fourniraient le •ecteur 
structure ou la gr&nde industrie. 

7. 11 iaporle, des le depart, de coaprendre ce que recouvre reelleaent la 
i>etite et ao1enne industrie. on a tente a plusieurs reprises au cours de 
debals internationaux de definir cette categorie qui regroupe une variete tres 
grar.de, a Yrai dire illiaitee, d'operations induslrielles. 11 n'a pas et~ 
possible de s'accorder sur une definition, ni d'etablir une distinction nette 
entre petite et a<>Jenne industrie, aais les debats ont perais de preciser 
certaines idees sur leur nature et sur leur iaportar.ce. En gener~l, et aux 
fins du presen~ docuaent, on peut dire que les petites et aoyennes industries 
so~t celles qui possedent une capacite liaite d'investissement et de 
production et qui ont souvent - mais pas toujours - u~ fo~t coefficient de 
aain-d'oeuvre; on les trouve aussi bien dans le secteur structure que dans le 
•ecteur non structure et elles eaploient un petit noabre de travailleurs. 
Leurs techniques sont siaples en general et la plupart du temps locales, 
encore que bon nOllbre d'entre elles utilisent aussi des techniques plus 
coaplexes. 

P Il n'est guere pensable de developper et proaaouvoir efficaceaent la 
petite et aoyenne industrie dans les p&JS africains si l'on aanque 
d'entrepreneurs induatriels. On reconnait mainten4nt partout qu'il n'est pas 
possible de mettre en o•uvre ou de donner suite a un plan de developpement 
industriel ou econoaique ou a un processus d'industrialisation si l'on ne peut 
pas coapter sur un tres grand nombre d'entrepreneurs. Pour indust.rialiser, il 
ne auffit pas de creer de grandes industries de base {aetaux, industries 
lourdea, produits chiaiques et petrochiaiques de base, p~lpe, ete.) qui 
peuvent dependre d'entreprises publiques ou aisles; il vaut uieus que de tres • 
nOllbreus entrepreneurs locaus di~igent des •ntreprises petites et aoyennes. 

9. Balgre les .. surea prises ces dernieres annees par un certain noabre de • 
pay• africain• pour developper et promouvoir la petit~ et 11eryenne industrie, 
global ... nt, elle n'est pa• encore bien fermeaent iimplantee sur le continent. 
La plupart des pays n'ont pas foraule de legislation n•tionale 1pecifi~ue et 
n'ont pas incorpore de politiques bien definiea aur l'es~ansion de la petite 
et miorenne industrie dans leur plan nat~onal ~e dev•lopp ... nt. ID 
con16quence, il1 D'ont pa1 miobilise la totalite de» re1source1 latentes que 
representent le• petit• producteur1 ind~strielt Di enr.ourage la cooperation 
entre entrepriaes de ce 1ecteur. 
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10. Le developpement et la promotion de la petite et moyenne industrie a 
~usssi souffert du inanque rle moyens locaux de collecte et de diffusion 
d'infonnations sur le type de biens que cette industrie pouvait produire. les 
sources de inatieres premieres, les techniques en jeu et les systemes de 
connercialisation et de distribution. Ce phenomene est peut-itre du a 
l'absence de plans de financeinent et de mesures incitatives appropries et 
d'infrastructur~s jnstitutionnelles chargees expressement d'aider les chefs 
des petites et moyennes industries et de leur permettre de tirer tout le parti 
possible des capitaux frais. des techniques disponibles et des cORapc!tences qui 
existent depuis quelques annees dans les pays en developpement. 

ICI. L'ACCELERATION OE LA CROISSANCE OE LA PlflTE ET ~VENNE INDUSTRIE 
ET LA PROl'IOTION OE L'ESPRIT O'ENTREPRISE 

11. On pourrait accelerer la croissance de la petite et moyenne industrie et 
pro111e>uvoir !'esprit d'entreprise en Afrique en definissant. en elaborant et en 
executant des progrannes et activites COIMIUnS visant a aider les Orc.Janisations 
et pays africains dans cette entreprise. Ces progra1111Des et activites 
devraient favori5er des initiatives nationales et porter en particulier sur la 
fon11Ulation et !'execution de mesures concretes et legislatives (y compris les 
aaesures d'incitation fiscale et financiere). la creation de mc!canismes 
institutionnels ou le renforcment de ceux qui existent et la definition. la 
preparation et !'execution de projets de cooperation specifiques. Ces 
initiatives nationales doivent recevoir l'appui de la communaute 
internationale grace a des plans de cooperation Nord-Sud et Sud-Sud et des 
arrangements bilateraux et multilateraux appropries de cooperation 
industrielle. car pour reussir a developper et proinouvoir la petite et moyenne 
industrie P.n Afrique et les co•petences en matiere de direction d'entreprise, 
il faudra des injections .assives de ressources financiet~s et techniques 
exterieures. 

A. Formulation et execution des 9esures concretes et legislative~ 
1 coapris des 9esures incitatives fiscales et financier•• 

12. Un certain nOllbre de pafs africains ont con~u pendant la derniere 
decennie des politiques et des progr .... 1 de developpement de la petite et 
mofenne industrie. Certains gouverne11ents ont .e.e cree dans ce but des 
doaaines industriels aussi bien en zone urbaine qu'en zone rurale. 11 n'en 
est pas mains urgent d'intensifier l'action lorsque les .. sures existent, et 
d'adopter les 9esures voulues dans le cas contraire. 11 iaporte de veiller a 
ce que ces politiques et progra111e1 soient etablis et executes 1elon une 
strategie nationale c~berente de oeveloppe11ent de la petite et mo1enne 
industrie dans le cadre du developp ... nt industriel et rural, coapte tenu des 
possibllites de correlation intersectorielle . 

13. La strategie, la politique et le progr .... adoptes dans cbaque pars pour 
iaplanter de petites et 80Jennes industries dolt prevoir des services et 
institutions d'appui con~u• expresse .. nt pour encourager le• entrepreneurs 
locaus et developper leurs capacites. Les services et institutions d'appui 
cr'e• pour encourager le• entrepreneurs locaus a se lancer dans des activites 
industrlelles doivent tenir coapte de leurs caracteristiques, de leurs forces 
et de leurs faible11e1. de leur repartitio~ sectorielle et intrasectorlelle, 
de leur receptivite a tel OU tel tJpe d'lncitation, etc. Lei pouvoirl publics 
ne devraien~ pas te contenter de fournlr des re11ource1 f inancl•res aais 
aoalJ•er le• clrcoL1tance1 susceptible• de favoriser ou d'entraver l•• 
activlt'• d•• entrepren•urs, creer an cllaat plus favorable a leur action et 
le• persuader de quitter le• ••ct•urs traditionnels ou 1urcbarg61 Comll8 le 
co..erce, pour se lancer dan• des 1ect•ar1 aouveauz oa leur tre1eate et leur1 
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14. Pour developper et encourager l'esprit d'entreprise indigene, il faut 
tenir pleinement compte du fait que dans beaucoup de pays africains, les 
fe..es constituent une proportion importante des salaries, principalement par 
le biais des petites et moyennes entreprises qui leur ont pennis de devenir 
des entrepreneurs competents. les femmes capables et detenninees ont don' un 
important r0le a jouer dans le developpement de la petite et llK>yenne industrie 
en Afrique. En fait, depuis quelques annces, on note un net accroissement des 
effectifs feminins dans l'industrie, qu'il s'~gisse de l'industrie artisanale 
et du secteur non structure, ou leur contribution est largell4!nt ignoree, ou du 
secteur moderne ou leur valeur et leur competence va tres certainement 
influencer le deplacement de certaines petites et moyennes industries des pays 
developpes vers les pays africains. II faut done preter une attention 
Speciale aux iaesures a prendre pour encourager les fe....es capables de diri9er 
Une entreprise a s'engager dans la petite OU moyenne industrie. 

15. Les .esures concretes et legislatives l ~dopter au niveau national pour 
developper et pr090uvoir les petites et .Ofennes industries et encourager les 
chefs d'entreprise industrielle doivent absoluaent coaporter des incitations 
fiscales, financieres et autres. 11 faut convaincre les services de 
financeaent, qu'ils soient d'Etat, publics ou prives, d'adopter des plans de 
credit plus souples et plus siaples en faveur des ·industries et entreprises 
petites et 80Jennes. Le guuvernement doit aussi etablir un systeae 
garantissant les prits que consentent non seuleaent les etablissements 
financiers locaux aais aussi des organisaes exterieurs aux entrepreneurs 
locaux qui se lancent dans une petite ou mc>Jenne industc1e. 11 faut aussi 
veiller a creer les llOJens de consentir a ces derniers des prits • long terae 
a des conditions plus favorables. Les aesures incitatives financieres, 
fiscales et autres destinees a favoriser la petite et aoyenne industrie et les 
entrepreneurs locaux doivent itre incorporees au code national 
d'investisseaent et aises en oeuvre conforaement a ce code qui doit itre 
reexaaine la OU il existe, et etabli la OU il n'existe pas. 

16. La cooperation internationale non seuleaent entre pays africains aais 
aussi entre eux P.t certains pays d'autres continents peut itre tres utile a 
certains pays africains qui pourraient ainsi tirer parti de l'experience des 
autres. Elle pourrait se concretiser par des visites entre decideurs et 
experts qui echangeraient leurs vues sur les resultats acquis et sur les 
probleaes rencontres dans la foraulation et !'execution des aesures concretes 
et legislatives, J coapris les plans incitatifs, adoptees pour pr090uvoir la 
petite et aoyenne i~dustrie et encourager les vocations locales de chef 
d'entreprise. Dans certains cas, des experts venus du pays cooperant 
pourraient, grice a des arrangements bilateraux directs ou avec l'aide 
d'organisations internationales comae le PllUD et l'OllUDl et dans le cadre de 
la cooperation econoaique entre paJ• en developpeaent (C!PD) et de la 
cooperation industrielle entre paJ• en developpeaent <ClPD), visiter des pays 
africains pour les aider a revoir leurs plans et leur legislation, i les 
aaeliorer ou a en forauler de nouveaux. Cette co~peration pourrait aussi 
avoir pour objet les politiques, strategies, plans et prograJmDes nationaux de 
developpement economique et industriel et les codes d'investisseaent. 

• 
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B. Renforcement - OU creation, le cas echeant - des institutions 
char-gees de promouvoir les petites et iaoyennes 

industries et l'esprit d'entreprise 

17. II est urgent que les 9ouverneaaents fassent le necessaire soit pour 
donner des moyens accrus aux institutions chargees du developpement et de la 
promotion acceleres de la petite et 1DOyenne entreprise et de l'esprit 
d'entreprise soit, si elles n'existent pas, pour creer de telles 
institutions. Ces institutions ou IM!canismes institutionnels seraient charges 
entre autres de : 

a) Concevoir et eK•cuter des progr .... • de fonulion et fournir ane 
information lndu1lrlelle et technique aln•l que des 1ervlce1 da 
proaotion lndu1trielle. notuiaent pour la •'lectlon el l"adaptatlon 
de• techniques. la gestion et l"entrellen de1 installations et la 
comptabilite industrielle; 

b) Paire des eludes sur les aatieres preaieres pour deterainer et 
etablir des projets et profils de petites el mo7enne1 entrepri1e1 
industrielles i presenter auK entrepreneurs africains el auK 
etablisseaents financiers eventaelleaenl lnleresses; 

c) lnstituer et aettre en oeuvre des arrangements appropries pour 
l"acbat en comaun de aatieres preaieres et de biens de cons09lll&lion 
interaediaires et d"equipeaent. pour l"acquisition en comaun de 
techniques et pour i·~tablisseaent de contrats de sous-traitance 
entre petites et llOfennes industries et grandes entreprises 
industrielles; 

d) Paire des etud2s de marche pour oavrir de nouveaux debouches aux 
produits des petites et llOJennes industries africaines. non 
seuleaent en Afrique mais aussi sur le marcbe international. A cet 
egard, il faut accorder une attention particuliere i la 
normalisation et au controle de la qualile pour assurer 
l"bar11<>nisation et la compatibilite entre ces produits et leur 
donner de aeilleures chances sur les .. rc~aes internationaux; 

e) Concevoir et exploiter des services (ateliers) COlllDUns pour reparer 
et entretenir l'equipement. les installations d'aaenee d'eau, de gaz 
et d"electricite et les biti:aents des usines; 

f) Offrir des services communs d"etudes et de realisations techniques, 
de recherche et developpement, de noraalisation et de controle de la 
qualite; 

g) llobiliser 
indust~ie 
a vantages 

de~ re11ource1 financleres pour la petite et mo7enne 
et iui 11surer des prits et garanties ainsi que des 
fi1caux; 

~ 

I 

b) Pr0110uvoir la cooperation entre petites et mo~ennes industries non 
seuleaent dans le pafs .a.e. par association de petits et mo1en1 
lndustrlels. aais au1sl avec des entreprlse1 C011P1rable1 a 
l'etranger. 
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18. La creation et la .. rche de services charges de pr0110uvoir la petite el 
mo1enne industrie et d"encourager les entrepreneurs locauz est un doaaine qui 
se prete • la cooperation internalionale. etant donne toute l"ezperience deja 
acquise par de na.breuz pa)s en dehors de l"Afrique. L"un des meilleurs 
mo1ens d"a11ener la c01111Unaute internationale a cooperer au renforce.ent de 
serYices en place ou a la creation de nouveauz services consiste a etablir 
"des liens institutionnels". c•est-a-dire des sortes de ja11elages. Des 
organisations internationales COlllle l"OIUDI pourraient aider utile.eat les 
pa1s africains en organisant des j,,..elages entre certaines institutions de 
pa1s developpes et de pa1s en developpemenl qu"elle aurait choisies pour leur 
solidite et des institutions du mi~e genre dans les pa1s africains interesses. 

19. Les avantages d"un ju..lage •• c• genre aonl 9Ultlpl••· D"abord. lea 
deuz lnstltutlona aeralent ll6ea par an arrang.-ent de coos-'ratlon permanent 
et aoaple. L"lnatltutlon africaine pourralt d ... nder l l"tnstltutlon "aoeur" 
de lai donner. dana des delals assez br•f•. des consells aur tel ou t'l aspect 
de son travail, et mi9e des services de pr0110tlon lndustrlelle. Snsuite, le 
personnel des institutions afrlcaines pourrait recevolr une formation continue 
dans les institutions "soeurs", souvent l priz reduit. Enfin, las deuz 
partenaires coopereraient l l'ezeculion de projets comauns qui pourraient itre 
lances en Afrique et teraines, etant donne le peu de mo1en1, dans le• 
institutions "1oeur1". Dans d"autres cas, ai l"instilulion africaine ne 
dispose pas de toutes les competences voulues pour reussir un projet, elle 
pourrait deaander l l"inslitution "soeur" de ca.bler les aanques. Cea projets 
conjoint• enlraineraienl souvent un financement conjoint. 

20. L"avantage le plus iaportant, aais le 110ins visible, est un avantage 
110ral. L'institution "soeur" considere souvent l"arrangeaent comae une 
gageure et. en "adoptant" l'institution africaine, entreprend iapliciteaent de 
la .. ner au succes. Les organisations internationales comae le PIRJD et 
l'OllUDI ainsi que les instances responsables des programaes bilaterauz 
pourraient apporter un appui des plus precieuz en avan~ant les fonds de 
lancement dans le cadre de la cooperation technique enlre pa1s en 
developpement (CTPD) et de la cooperation industrielle entre pa1s en 
developpement (CIPD) pour f inaLcer les preaiires phase• des travauz et assurer 
ainsi auz projets toutes les chances de succis. 

C. Progra11111es et projets visant a accelerer le developpement de 
la petite et 110yenne entreprise et de !'esprit d'entreprise 

21. eo.-ie indique au paragraphe 11, certains pays africains ont pris des 
dispositions pour !'expansion et la pro1110tion de la petite et moyenne 
industrie. Les gouverneaents ont notalllll8nt etabli des prO'Jr•IMMtS a cette 
fin. Outre les gouverne111ents, le secteur prive et des entreprises ont pris 
des initiatives interessantes pour favoriser !'expansion de la petite et 
lllOyQnne industrie. Dans plusieurs pays d'Afrique, surtout en Afrique de 
l'Est, on peut trouver un secteur de la petite et 11e>yenne industrie dont le 
developpe.ent - relativement pousse - est du a des entrepreneurs etrangers. 
Il faudrait aussi noter que la plupart de ces activites industri~lles ne sont 
pas totale111ent integrees aux programmes nationaux de developpement industrial, 
ce qui li•ite leurs effets sur le developpe1118nt econot1ique global. 

22. Dans ces conditions, pour obtenir des resultats tangibles des efforts en 
faveur de la petite et 111e>yenne industrie et des chefs d'entreprise en Afrique, 
il faudrait formuler et executer des progrlllllllHts et projets concrets, 
bilateraux colMMt -.iltilateraux. 

I 
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il. Les propositions suivantes sont done presentees pour illustrer le type de 
prograJllDes et de projets qu'il serait possible de mettre au point pour 
promouvoir certains secteur~ prioritaires de la :>etite et moyenne industrie. 
Etant donne la 1BUltitude d'activites que peuvent mener les petites et moyennes 
industries et entreprises. on a esti.e plus sage de li•iter ces QY.emples a des 
domait1es qui presentent un interit c011111Un pour toutes. 11 faut coapter panai 
le' domaines les plus i•portants la mobilisation des ressources financieres. 
la •ise au point et l'acquisition de techniques. l~ •ise en valeur de la 
main-d'oeuvre industrielle et technique et l'energ~2. 

D. rtobilisation des ressources financieres 

24. En fonnulant les prograaies et projets relatifs a la mobilisation des 
ressources financieres. il faut tenir co•pte des points suivants : 

a) E~hange d'infonnations et de donnees d'experience entre pays 
africains et de c .s pays avec des pays d'autres continents en ce qui 
concerne la mobi_1sation et l'utilisation optimale des ressources 
financieres tant nationales qu'exterieures. pour la promotion de la 
petite et moyenne industrie; 

b) Necessite pour les pays et organisations africains qui selectionnent 
et preparent des ~rojets et profils industriels de petite at moyenne 
envergure afin de les faire connaitre aux entrepreneurs afr·icains et 
a de! etablissements de financcment eventuellement interesses 
d'avoir bien conscience de3 objectifs a atteindre; 

c) Participation active de partenaires industriels et financiers venus 
eventuellement des secteurs public et prive au financement de 
petites et moyennes industries et accords d'association industrielle 
a long ter·me avec des organismes disposes a parrainer des projets de 
petite et moyenne envergure et avec des etablissemunts de 
financement africains; 

d) Appui accru des membres des organes directeurs de la Banque 
mondiale, du PNUD, de l'ONU et d'autres etablissements de 
financement multilateral aux programmes et projets industriels 
africains de petite et moyenne Qnvergure, en parci~ulier a ceux q~i 
vont dans l~ sens du Programme de la Decennie du developpement 
industriel de l'Afrique; 

e) Utilisation des sommes affectees specialemP.nt par le PNUD et la CEPD 
dans ies chiffres indicatifs de planification nationaux ~u regionaux 
pour financer en Afrique des programmes de cooperation industrielle 
de petite et moyenne envergure. 

E. Mise au point et acquisition de techniques 

2S. Les programmes et projets relatifs M la mise au point, a l'acquisition et 
a !'adaptation d~. techniques porteraient notamment sur : 

a) L'echange d'informations sur les techniques, lea nioyens et les 
competences disponibies particulierempnt adaptes a l~ cra~tjon de 
petites et moyennes industries dans les pays d'Afrique; 
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b) La formulation d'arrangements de cooperation a l'interieur des pays 
africains et entre ces pays grace a la creation OU au renforcement 
d'un reseau d'etablissements de recherche-developpement charge de 
mettre au point et de co111111ercialiser les techniques indigenes et 
d'acquerir et d'adapter les techniques etrangeres qui conviennent a 
la petite et R10yenne industrie africaine; 

c) L'ouverture aux pays africains et aux institutions de R-0 de l'acces 
aux infonnations sur les principaux progres realises en matiere de 
contrats et licences de recherche·-developpeincmt dans les petites et 
moyennes industries grace, entre autres, au systeme d'echange de 
rcnseignements techniques de l'ONUOI (TIES) et a la eanque 
d' informations industrielles et technologfques (INTIB); 

d) La cooperation a la "ise en place d'une infrastructure 
technologique, y compris les institutions chargees de mettre au 
point, d'acquerir et d'adapter les techn~ques a~x besoins de la 
petite et mo~enne industrie. 

F. Mise en valeur de la main-d'oeuvre industrielle et technologique 

26. Dans ce domaine, il faudrait formuler des progrQJllllles et projets prevoyant 
notamment de 

a) Recenser et faire connaitre les etablissements nationaux, 
sous-resionaux et regionaux de formation et les centres d'excellence 
qui peuvent enseigner le fonctionnement d'une petite ou moyenne 
industrie et sont disposes a recevoir des stagiaires venant d'autres 
sous-regions et d'autres pays africains, et etablir des liens 
operationnels avec des etablissements du meme genre dans les autres 
sous-regions et les autres pays africains; 

b) Etablir des liens operationnels entre des etablissements d'autres 
regions et de pays non africains similaires a ceux qui sont 
mentionnes a l'alinea a) ci~essus et les etablissements africains; 

c) Favoris~r la collecte et l'echange d'informations et de donnees 
d'experience non seulement entre pays africains mais aussi entre 
pays africains et pays d'autres continents sur l'obtention de 
resultats de R-0 et sur la constitution d'un vivier de chefs 
d'entreprise industrielle en vue de la creation de petites et 
moyennes industries; 

d) La production conjointe de materiels, d'equipement et d'aides a 
l'enseignement et a l'apprentissage (y compris postes de radio et de 
television, cassettes et disques video) pour une formativn de masse, 
en particulier dans les zones rurales, aux activites des petites et 
moyennes industries. L'operation viserait aussi a former des 
formateurs et des instructeurs et utiliserait les resultats des 
recherches faites recemment sur les procedes et methodes 
d'enseignement et d'apprentissage. 

G. Energia 

27. Il faudrait tenir compte dans la formulation de programmes et projets 
dans le domaine de l'energie des elementr s~ivants : 

• 

• 
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a) Elaboration et execution de progra11119es relatifs a l'energie OU 
l'accent serait •is sur les minicentrales hydroelectriques. la 
biOlllilsse et l'energie solaire dont les petites et .ayennes 
industries implantees en zone rurale ont un besoin pressant; 

b) Execution de programmes individuels et collectifs de R-0 et de 
demonstration relatifs a la mise au point des techniques de 
l'equipement et du materi~l necessaires dans ce d09iline (conception 
de prototypes. lice~ces. fonnation. etc.); 

c) Echange d'infonaations et de donnees d'e~perience sur l'energie dans 
la petite et moyenne industrie; 

d) Mise au point et execution de prograames de gestior. et de 
conservation de l'energie et de son utilisation rationnelle dans la 
petite et 11<>ye~ne industrie. 

IV. MISE EN OEUVRE 

28. Pour assurer !'acceleration de la croissance de la petite et moyenne 
industrie et la promotion de l'esprit d'entreprise dans les pays africains. il 
serait hon que les autorites nationales et la c0111111Unaute internationale 
renforcent les mecanisiaes et procedures en place OU en instituent. II 
faudrait done tirer meilleur parti oe la situation de chaque pays et des 
accords bilateraux deja passes entre pays africains et entre pays et 
organisations africains et non africains et adopter de nouveaux accords afin 
de rendre plus efficace la promotion de la petite et moyenne entreprise et de 
l'esprit d'entreprise local et de renforcer la cooperation dans ce domaine. 

29. Dans le cadre de !'assistance multilaterale, le PNUD, l'ONUDI et les 
autres organisations des Nations Unies et organisations internationales 
devraient preter une assistance accrue, au titre de la CTPD et de la CIPD. aux 
pays et organisations africains, pour qu'ils puissent execut~r leurs 
programmes speciaux d'expansion de la petite et moyenne industrie et 
d'encouragement aux chefs d'entreprise locaux. 

30. Compte tenu de l'importance primordiale des ressources interieures pour 
!'execution des pr~gr~mmes, il est necessaire que des credits soient ouverts 
dans les budgets nationaux de developpemcnt pour la promotion de la petite et 
la moyenne industrie. 

31. Etant donne qu'il est vital de mobiliser les ressources financieres 
voulues pour executer le pr09ramme, il faut que dans les programmes bilat~raux 
et multilateraux de cooperation avec les pays africains, on reserve des fonds 
a la promotion de la petite et moyenne industrie. Les pays on developpement 
et les etablissements de financement sont aussi instamment pries de participer 
plus activement aux reunions ministerielles de solidarite orc.Janisoes par 
l'ONUDI dans les pays africains. Tous les Etats Membres de l'ONUDI devraient 
aussi onvisager d'accroitre leur contribution au Fonds de developpement 
industriel (FDI) en versant des contributions spacialement destinees a 
stimuler la petite et moyenne industrie et les entrepreneurs africains, dans 
le cadre de la Decennie du developpement industriel de l'Afrique, et qui 
pourraient servir a executer tel OU ta: projet OU programme. 

32. Les institutions chargees du finanrement et les etablisse~ents financiers 
tant das pays developpes que des pays el developpo111ent devraient onvisager de 
financer en&emble des projets de petite et moyenne envergure et des accords de 
jumelage visant a stimuler la petite et moyenne industrie africaine et. la 
,pourvoir des cadres locaux voulus. 




